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Aussac-Vadalle, le 20 mai 2010

Objet : Réforme de la Taxe Professionnelle

PJ : Délibération 2010.024
Monsieur le Premier Ministre,

J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur l’impact négatif de la réforme de la taxe professionnelle sur  notre commune rurale.

En effet, depuis 2003, le conseil municipal travaille à augmenter ses recettes et en particulier par l’implantation d’un parc éolien.

Le Conseil Municipal a souhaité, par délibération, vous exprimer un ensemble de vœux afin de corriger le coté négatif de cette réforme en particulier en ce qui concerne l’IFER.
Je vous remercie de l’attention que vous porterez à ma demande et je reste à votre disposition pour compléter votre information à ce sujet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Premier Ministre, l'expression de ma haute considération.

Le Maire,

Gérard LIOT

Monsieur le Premier Ministre�Hôtel de Matignon�57, rue de Varenne�75700 Paris
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